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ARTICLE 59

Supprimer l’alinéa 15.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Quelles discriminations ? Qui en établit la liste ? Les réseaux sociaux ou un juge ?

Par ailleurs, accorder au service public de l’audiovisuel une mission de mise en œuvre des actions 
en faveur de la lutte contre les discriminations, c’est déresponsabiliser les corps intermédiaires, et 
notamment le rôle de l’éducation par les parents et par l’école.

 


